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EVOLUTION DE LA LOI SUR
L'ASSURANCE-CHÖMAGE

ESQUISSE POUR UN CHANTIER

JEAN-FRANCOIS MARQUIS

Considere seul, le texte d'une loi n'est le plus souvent qu'un instantane, dont la

lisibilite est d'autant plus problematique qu'il est surcharge des fioritures

produites par un Systeme politique qui, ne serait-ce qu'en raison du federalisme

et des interets partiellement contradictoires qu'il nourrit, a fait du «consensus»

une des formes majeures de la domination politique en Suisse. Pour saisir la

substance de projets legislatifs, il est donc indispensable de laisser le film se

derouler, afin de saisir les dynamiques economiques, les interets sociaux, les

logiques administratives et les projets politiques qui les informent. On peut le

verifier avec la loi sur l'assurance-chömage (LACI).

AUX ORIGINES

Depuis le debut de la decennie, la LACI a subi deux revisions partielles. Elle a

de plus ete modifiee ä deux reprises par arrete urgent. Sans compter les

changements intervenus au niveau de sa mise en ceuvre. Et, bien que Fappli-
cation de la deuxieme revision partielle, du 23 juin 1995, n'en soit encore qu'ä

ses balbutiements, la necessite d'une troisieme revision est discutee.

Or cette loi est une institution tres recente. L'article 34nov'cs qui lui assure une

base constitutionnelle n'a ete adopte en votation populaire que le 13 juin 1976.

Un regime transitoire, introduisant l'obligation d'assurance, est entre en vigueur
le 1er avril 1977. Puis, le projet de loi fut publie en juillet 1980 et adopte par les

Chambres le 25 juin 1982.' Non contestee par referendum, la LACI a commence
ä etre appliquee le 1er janvier 1984.

Ce rappel chronologique permet de situer quelques-unes des caracteristiques

de la LACI.
1. - L'institution extremement tardive d'une assurance-chömage obligatoire ren-

voie aux particularites de la croissance economique de l'apres-guerre en Suisse,

oü le chömage est tres rapidement devenu un phenomene marginal.2 Mais, c'est

surtout une illustration du choix fait au lendemain de la guerre de ne pas

developper un Systeme de securite sociale coherent, couvrant les «risques» ma- B35
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jeurs (vieillesse, maladie, invalidite, accident, chömage, maternite, logement...)
auxquels les habitants d'un pays fönt ou peuvent devoir faire face au cours de leur
vie. Et donc le choix de refuser l'institution des droits sociaux correspondants.3
Au contraire, les principes de subsidiarite et de responsabilite individuelle ont
prevalu, faisant du developpement de l'assurance vieillesse et invalidite une
exception plutöt que le noyau d'une securite sociale en devenir.
Ce moule marque la LACI. Cela se traduit par un choix restrictif des ayants
droit (non integration des personnes exercant une activite independante, malgre
le mandat constitutionnel; absence de mesures en faveur des femmes voulant
reprendre ou initier une activite professionnelle, etc.) et par la coordination
deficiente avec d'autres assurances (l'assurance perte de gain en cas de maladie,
les caisses de pension).
Par ailleurs, l'absence de securite sociale et son corollaire, le developpement
rachitique de la notion de droits sociaux, ont cree un terrain favorable ä

l'instrumentalisation de la notion d'«abus», consubstantielle ä la LACI. Cependant,

il faut constater qu'il n'y pas ä cette epoque de remise en cause de l'idee
qu'une assurance-chömage doit avoir une dimension sociale, se traduisant
notamment par le fait qu'elle soit publique, obligatoire, identique pour toutes
et tous, combinant des cotisations et des prestations proportionnelles au revenu,
garantissant le maintien partiel du revenu precedent - 80% pour les personnes
mariees, 70% dans les autres cas - et pas seulement le minimum vital.
2. - Autre versant de la meme realite sociale et politique: milieux patronaux et
partis de droite ont reussi ä corseter apres 1945 l'intervention economique des
pouvoirs publics dans d'etroites limites.4
L'acceptation en juin 1974 par le Parlement de la loi sur l'aide en matiere
d'investissements dans les regions de montagne (LIM) puis, lors d'une votation
populaire en fevrier 1978, de l'«article conjoncturel» (3lw"« Cst.) - edulcore
d'ailleurs - sont des exceptions, refletant le choc de la premiere recession
d'ampleur de l'apres-guerre, mais n'annoncant aucun changement de cap.
Au contraire, la lame de fond neo-liberale - qui commence ä se lever dans la
seconde moitie des annees septante comme une reponse cherchant ä devenir
hegemonique des classes dominantes des pays industrialises ä la nouvelle Situation

- va conforter les associations patronales et la droite helvetiques dans leur
Orthodoxie. Lors des elections nationales de 1979, le Parti radical fait campagne
sur le theme du «moins d'Etat».
Ces options cadrent la loi sur 1'assurance-chömage. Dans son Message du
2 juillet 1980, le Conseil federal indique les limites ä ne pas franchir: «[...] il ne
saurait s'agir de favoriser une <education permanente> », precise-t-il ä propos
des mesures preventives. II poursuit: «Enfin, la nouvelle assurance-chömage

36 ¦ devrait se garder de pratiquer une politique d'interventionnisme des pouvoirs
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politiques et eviter de combler des lacunes en matiere de politique conjonc-
turelle.»5 Autre fa§on d'affirmer qu'une eventuelle politique de plein emploi,
combinant indemnisation des personnes sans emploi, formation, politique
industrielle et regionale, ainsi que developpement correspondant des Services

publics, est tout simplement hors de question.6
3. - Des l'origine, la notion d'«abus» est au cceur de la LACI. «II n'est pas

permis de prendre ä la legere la question de la lutte contre les abus», declare le

porte-parole du Parti radical lors du debat d'entree en matiere. II ajoute: «II
n'est pas permis de creer une Situation financiere pour les chömeurs tellement

avantageuse qu'ils s'en sortent mieux que les personnes qui ont un emploi.»7

L'objectif est transparent: asseoir une legitimite populaire en faveur de

mesures qui sont un levier de pression sur les personnes sans emploi, afin qu'elles
revoient ä la baisse leurs pretentions sur le marche du travail. Le Message du

Conseil federal est explicite: «[...] il convient d'entendre le mot abus dans son

sens le plus large. II est, par exemple, tout a fait comprehensible qu'un assure

desire exercer une activite pour laquelle il a une preference, on ne saurait

admettre pour autant qu'il refuse pour cette raison un travail convenable et

qu'il recoive des indemnites de chömage aux frais de ceux qui payent leurs

cotisations d'assurance-chömage.»8
A cette fin, trois instruments sont introduits dans la LACI. Premierement, une

definition du type d'emploi - le «travail convenable» (art. 16), qui postule une

degradation par rapport ä la Situation d'emploi precedente - que la personne au

chömage ne peut refuser d'occuper. Deuxiemement, la degressivite des indemnites,

de deux fois 5% apres 17 et 34 semaines de chömage (art. 22, al. 3).

Troisiemement, des sanctions importantes ä l'egard des personnes ne respec-
tant pas la loi ou les directives des Offices de l'emploi (art. 30).

Entre 1980 et 1982, la moyenne annuelle du nombre de chömeuses et chömeurs

a ete respectivement de 6'255, 5'889 et 13'220.9 Dans de telles conditions,

l'impact sur le marche du travail de ces dispositions etait loin d'etre evident,
contrairement aux consequences individuelles qu'elles ont eues. II faudra attendre

les annees nonante pour que leur potentiel d'«ingenierie sociale» se revele.

4. - La LACI est instauree ä un moment paradoxal. L'impulsion est venue de la

crise de 1974-76, la plus serieuse de l'apres-guerre et la plus profonde de tous

les pays industrialises.10

Mais, simultanement, les particularites du marche du travail helvetique -
l'importance des travailleurs immigres et la precarite de leur Statut en premier
lieu, une insertion professionnelle des femmes encore fragile - ont permis que
cette contraction exceptionnelle de l'activite economique se traduise par un

chömage officiel... exceptionnellement bas: 20'703 personnes en moyenne
annuelle en 1976. B37
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Cela signifie que des problemes qui prenaient une ampleur majeure dans les

pays voisins - comme le chömage de longue duree ou des jeunes - n 'exigeaient
pas en Suisse de reponse particuliere. La LACI en porte doublement la marque.
La duree prevue pour retirer des indemnites (de 17 ä 50 semaines, art. 27) est
courte en comparaison internationale. Les «mesures preventives», censees etre
«l'un des points forts du nouvel article constitutionnel»", ont finalement une
portee tres restreinte puisque, selon les termes du Conseil federal, elles «ne
devraient ni entraver, ni bioquer les mutations structurelles de l'economie
nationale.»12 Les moyens sont adaptes ä cette ambition et Fexperience des

annees quatre-vingt confirmera que le Conseil federal n'avait pas de souci ä se
faire.13

CONTEXTE POUR UNE MUTATION

Mise en ceuvre en 1984, alors que le chömage atteignait en Suisse un nouveau
record - modeste - consecutif ä la crise de 1982-83 (32'061 chömeurs en

moyenne annuelle), la LACI n'a plus ete modifiee jusqu'en 1990, et son
application n'a fait l'objet que de retouches.
Sa premiere revision, adoptee le 5 octobre 1990, entre en vigueur en janvier
1992.14 Elle ameliore les indemnites en cas d'intemperie, allege la participation
patronale au chömage partiel et harmonise ä 80% le montant des indemnites.15
Elle ne propose par contre aucune mesure anticipant l'impact de la croissance
du chömage qui vient de debuter. Elle se retrouve ainsi completement en porte-
ä-faux avec l'evolution de la conjoncture comme avec celle des options qui
s'imposent dans les «milieux economiques» et les partis de droite. Elle ne laissa
donc pas un souvenir eternel.
En effet, pour la premiere fois en Suisse depuis 1945, un recession relativement
modeste mais etiree dans le temps16 se traduit par une explosion du nombre des
chömeuses et chömeurs officiellement recenses: en moyenne annuelle 15'980
en 1990, 35'065en 1991, 92'308 en 1992, 163'135 en 1993, 171'038 en 1994."
Dans ce contexte, une double dynamique s'est combinee pour enclencher un
Processus - probablement pas clos - de revision de la LACI.
Du cöte des autorites politiques et de I'administration, deux contraintes s'exer-
cent. D'une part, la necessite d'adapter le financement de 1'assurance-chömage
ä la nouvelle Situation18 avec son corollaire: un debat politique sur la repartition

de cette charge (les chömeurs, par l'intermediaire d'une reduction des

prestations; les charges salariales donc une augmentation du salaire indirect; les
cantons et la Confederation, donc, en dernier ressort, les contribuables). D'autre

38 ¦ part, la necessite d'apporter un debut de reponse - ne serait-ce qu'ä cause des
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problemes financiers et politiques qui en decoulent pour les cantons - aux

problemes sociaux crees par un chömage massif et durable: chömage de longue
duree, personnes arrivant en grand nombre en fin de droits, jeunes ayant des

difficultes ä entrer sur le marche du travail, impact regional differencie,
precarisation des contrats de travail, etc.

Simultanement, le debat sur la politique ä l'egard du chömage se developpe
dans un contexte economique, social et politique qui se modifie profondement,
au plan international comme national. La troisieme recession depuis l'entree, au

debut des annees septante, de l'economie capitaliste internationale dans une
onde longue depressive a accelere le processus cumulatif, et s'auto-alimentant,
de concurrence exacerbee entre les principaux sites de production d'une economie

davantage mondialisee (d'oü la problematique de la competitivite et du «Standort»)

et de reorganisation neo-conservatrice de la societe, avec ses diverses

facettes: deregulation du marche du travail, redefinition des rapports sur le lieu
de travail, remise en cause du principe meme des assurances sociales, politique
fiscale anti-redistributrice; avance qualitative des privatisations et de la destruction
de toute une serie de regulations existant, pour des raisons historiques ou autres,

en faveur des secteurs economiques interieurs dit «proteges», offensive politique
et travail ideologique de Subversion de tous les referents de la «gauche».
Comme ä la fin des annees 70 d'ailleurs, les milieux patronaux helvetiques les

plus internationalises ont ete tres rapides ä s'inscrire dans ce processus, et ä

initier une campagne politique pour imposer les reformes jugees necessaires ä la

conservation et au renforcement des avantages qu'ils se sont donnes au cours de

la seconde moitie des annees 80, notamment gräce ä une formidable vague
d'investissements et de modernisation de l'appareil productif.19
Cette reorientation s'exprime de deux manieres. Les employeurs reagissent

beaucoup plus rapidement et brutalement au retournement de conjoncture et

ont beaucoup moins d'hesitation que precedemment ä reduire rapidement leurs

effectifs20, mais aussi ä flexibiliser modes de remuneration et Organisation des

horaires de travail. De plus, des 1991, une serie de grands «capitaines d'indus-
trie»21 lancent une campagne publique sur ce qui sera ulterieurement popula-
rise sous le nom generique de «programme de revitalisation».22 Avant la fin de

l'annee, le Vorort, alourdi par l'habitude qu'il a prise d'arbitrer des interets

plus disperses et d'ailleurs partiellement menaces par les reformes proposees,
s'est aligne et propose son propre programme Pour une Suisse competitive et
moderne."
Sur les questions concernant directement 1'assurance-chömage, les propositions

du Vorort sont claires. «De la politique de l'arrosoir au soutien cible»,
annonce-t-il en matiere de politique sociale.24 L'esprit de ce slogan est resume

en deux phrases: «[...] il incombe en premier lieu ä l'individu d'assumer ses H39
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responsabilites et de faire un effort personnel, et de ne faire qu'ensuite appel ä

l'Etat. La politique sociale doit se concentrer davantage sur les besoins reels.»25

Le Vorort souligne de plus que «le financement de la securite sociale ne doit pas
affecter la Performance et la competitivite de l'economie.»26
Ses propositions pour le marche du travail sont aussi limpides: «Accroissement
de la productivite gräce ä une plus grande flexibilite.»27 «Le plein emploi ä tout
prix, qui consiste ä fournir un poste de travail ä chaque personne valide et
desireuse de travailler, sans considerer le profit economique et la productivite
des entreprises concernees, n'est pas un objectif qui merite d'etre poursuivi»,
precise le Vorort. En decoule une longue liste d'exigences pour accroitre la

souplesse du marche du travail, des regles determinant la remuneration et le

temps de travail des salaries en particulier.28
Ces propositions ne sont pas ä proprement parier nouvelles. La nouveaute reside

davantage dans le contexte international oü elles sont faites, la coherence oü
elles sont inscrites et, surtout, le fait qu'elles marquent de leurs empreintes la
realite sociale.

INSPIRATIONS POUR UNE LOI

C'est ce contexte qui permet de donner un sens aux modifications que va subir
la LACI entre 1993 et 1995.

1. - Le point de depart des propositions est que «seule une economie concur-
rentielle dotee de conditions cadres favorables et beneficiant d'une haute

attractivite est ä meme de garantir durablement la securite de l'emploi dans

notre pays.»29 En d'autres termes, l'ajustement structurel pröne par les «pro-
grammes de revitalisation» doit avoir la priorite; Fassurance-chömage est une
mesure d'accompagnement social. Le Conseil federal est ainsi ä l'unisson avec
l'Union centrale des associations patronales suisses (UCAPS), le Vorort et

l'Union suisse des arts et metiers (USAM) qui ecrivent dans un document

conjoint intitule «Nouvelle conception de T assurance-chömage. Theses et re-
commandations de Veconomie», que pour maintenir et creer des emplois «il
s'agit d'ameliorer le climat de l'investissement ainsi que les conditions cadres,

particulierement sous l'angle des charges salariales annexes imposees aux
entreprises.»30
Cette position s'accompagne d'une campagne systematique contre deux

propositions politiques largement debattues et n'entrant pas entierement, ou pas
du tout, dans ce Schema. Ce sont d'une part les mesures de relance conjoncturelle,
toutes refusees ä l'exception du bonus ä l'investissement adopte en 1993 et

40 ¦ dont l'efficacite intrinseque reste ä demontrer. D'autre part, la diminution du
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temps de travail est une cible permanente pour les milieux patronaux et les

partis de droite.
2. - La thematique des «abus» est reprise et amplifiee, en totale deconnexion

avec la realite observee.31 Avec un objectif: accroitre la culpabilisation des

chömeurs et ainsi leur disponibilite ä accepter des degradations de leur Situation.

En pleine periode d'explosion du chömage, Jean-Luc Nordmann, directeur

de l'Office federal de l'industrie, des arts et metiers et du travail (OFIAMT),
exposait ainsi sa conception: «[...] Quelqu'un qui refuserait un <travail con-

venablo commet un refus plus grave qui comporte plus de consequence dans

la Situation actuelle qu'il y a deux ans. Autrefois, on pouvait refuser un

travail car il y avait dix autres offres qui suivaient. Ce n'est plus le cas

aujourd'hui et il faut que les gens le sachent. Voilä ce que nous entendons par
<abus> et lä, il faut etre strict et intervenir avec des reductions plus importantes
des indemnites.»32

La conclusion coule de source: il faut supprimer ou affaiblir les dispositions
legales qui pourraient freiner cette evolution. Les associations patronales
l'affirment: «Les mesures d'assistance (indemnites d'assurance-chömage, aide

et prevoyance pour les sans-emploi) qui n'ont pas pour effet de responsabili-
ser les chömeurs et les inciter ä se reinserer dans le monde du travail ne sont

plus satisfaisantes eu egard aux mutations et aux nouvelles exigences de la

societe. Par consequent, il ne convient pas de reexaminer uniquement les

prestations, mais egalement l'organisation et le regime d'aide aux chömeurs,
de meme qu'il y a lieu d'accorder plus d'attention aux efforts personnels des

beneficiaires d'indemnites.»33 Ces propos datent de 1992; il sera utile de s'en

souvenir ä propos des mesures dites actives!
3. - Ici interviennent des travaux universitaires pour cautionner ces choix

sociaux. Des economistes comme Georges Sheldon, Nikiaus Blattner ou Jean-

Christian Lambelet appretent au goüt suisse le concept d'«alea moral» pour

«prouver» que le developpement des prestations de 1'assurance-chömage serait

un facteur de developpement, ou du moins de persistance, du chömage.34 Dans

cette argumentation, qui inverse causes et effets, la conclusion est logique: une

reduction des prestations, ou des conditions d'octroi plus severes, sont necessaires

ä la diminution du chömage, en particulier du seuil du chömage dit
«naturel». Des etudes faites en Belgique, pays test ä cet egard, demontrent

pourtant que, ä caracteristiques socioprofessionnelles identiques, la vitesse de

sortie du chömage n'est pas liee ä la duree de couverture par le regime
d'indemnisation. Cela indique que la notion d'«abus», mise en parallele avec

l'indemnisation (son taux et sa duree) et la permanence de chömage de longue
duree, est non pertinente.35

C'est sur ce champ laboure qu'ont fleuri une serie de projets convergents, B41
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concus moins pour etre appliques dans un bref delai que pour dicter des lignes
de force au debat politique. L'Union de Banques Suisses (UBS) a ouvert les
feux en proposant en juillet 1993 de diviser l'assurance-chömage en deux

piliers, l'un obligatoire, n'assurant qu'un minimum cense etre vital (1'800 francs

par mois), l'autre facultatif, susceptible d'etre privatise, assurant les personnes
interessees en fonction des cotisations versees et du «risque» qu'elles constituent.
Cette conception a ete reprise par la Societe de Banque Suisse, comme par le

patron du Credit Suisse, Josef Ackermann. Au niveau politique, le Parti
democrate-chretien s'y est aussi rallie.36 Quant aux deux autres partis de droite
representes au Conseil federal, ils fönt egalement leur credo de la reduction
drastique des prestations de l'assurance-chömage, meme s'ils ne reprennent
pas necessairement l'idee des deux piliers popularisee par l'UBS.37

FAUX-SEMBLANTS D'UNE REFORME

Or, en septembre 1994, malgre ce contexte apparemment peu propice ä une

convergence de vue entre les associations defendant les interets patronaux et
celles pretendant faire de meme pour les salaries, est annonce l'avenement
d'une «nouvelle <philosophie> de l'assurance-chömage»38, qui serait un «modele
de Cooperation entre partenaires sociaux, administration et autorites politiques.»39
Que cele l'heureux evenement?
1. - La revision de la LACI est passee par une premiere etape. Un arrete federal

urgent est presente en janvier 1993.40 II doit repondre ä une realite: la croissance
galopante du chömage et, consequence, la Prolongation de sa duree. En avril
1993, pres de 17% des chömeurs et chömeuses etaient dejä sans emploi depuis
plus d'une annee.41 Maintenir la duree maximale d'indemnisation ä 60 semaines
aurait signifie une explosion du nombre de chömeuses et chömeurs en fin de

droit, et donc un report considerable des charges sociales et financieres en
decoulant sur les cantons. Elle est donc prolongee ä 80 semaines.
Mais cet arrete est aussi un banc d'essai pour l'introduction dans la LACI des

dispositions augmentant «Fincitation» des chömeuses et chömeurs ä reprendre
rapidement un emploi, aux conditions dictees par un marche fortement desequi-
libre. Le debat porta sur trois points: le montant des indemnites, leur degressivite
et la definition du travail convenable. Le taux des indemnites fut reduit ä 70%

pour les chömeurs et chömeuses sans personne ä charge et touchant plus de

2'810 francs par mois. Par contre, la proposition du Conseil federal de reduire
de 10% les indemnites apres une periode de 50 semaines est rejetee ä une faible
majorite. Enfin, la definition du travail convenable est modifiee de maniere ä

42 ¦ pouvoir obliger un chömeur ä accepter un emploi avec une remuneration
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inferieure ä ses indemnites de chömage (la difference etant compensee ä titre de

gain intermediaire).
Ces modifications mettent en evidence deux caracteristiques du debat politique

sur ce theme.

Si, sur les options fondamentales, s'affirme une convergence au sein des cercles

dirigeants des diverses branches economiques et des partis bourgeois, sa

traduction politique prend des chemins plus tortueux. II faut y voir l'integration
de l'opposition syndicale et de la gauche (qui debouchera en l'occurrence sur un

referendum, perdu en votation populaire42), mais surtout le reflet des pressions

d'autorites cantonales confrontees ä un chömage plus important et ne voulant

pas en supporter seules le prix financier et politique.43

Par ailleurs, le legislateur introduit des modifications qui n'impliquent pas une

deterioration immediate de la Situation materielle des personnes concernees,

mais qui ont d'abord pour but de legitimer de nouvelles normes qui, indirectement,

fönt pression sur les personnes sans emploi pour qu'elles revisent leurs attentes

ä la baisse.

2. - Le projet de deuxieme revision partielle de la LACI presente en novembre

1993 par le Conseil federal se situait dans le prolongement de cet arrete urgent.44

Pour l'essentiel, il reprenait les propositions de Farrete, soit une baisse du

montant des indemnites, une degressivite de ces dernieres, et un assouplissement

du travail convenable. Par ailleurs, il confirmait la Prolongation de la periode

d'indemnisation et proposait d'augmenter le taux de cotisation ä l'assurance-

chömage de 2% ä 3%, pour en garantir l'equilibre financier.

Etaient ainsi reunis les memes ingredients qui, au printemps 1993, avaient

conduit au lancement du referendum. La preoccupation, de toute evidence

dominante ä l'Union syndicale suisse, d'eviter ä tout prix la repetition de cette

issue a servi de moteur ä la recherche d'une issue «consensuelle», qui s'est

finalement cristallisee dans la «nouvelle philosophie» de l'assurance-chömage

adoptee par les Chambres.

Le conseiller national democrate-chretien Eugen David, cheville ouvriere de ce

recentrage, a indique lors du debat au Conseil national le troc qui avait rendu

possible ce «consensus».

D'un cöte une «nouvelle conception du droit aux indemnites.»45 Eugen David

precise: «L'idee fondamentale est que Findemnite est un dedommagement

verse pour une contre-prestation. Nous devons en finir avec la Situation de pure

rente, d'encaissement passif d'indemnites durant 400 jours». La participation

aux «mesures actives de marche du travail» devient ainsi, apres 30 semaines de

chömage, la condition pour toucher des indemnites.46 Conditionnalite qui est

synonyme de negation du principe meme de l'assurance.

De l'autre cöte, la degressivite des indemnites est abandonnee, et la definition >43
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du travail convenable n'est pas assouplie comme dans le projet du Conseil
federal. Enfin le taux de cotisation est maintenu ä 2%, une augmentation de 1%
etant exceptionnellement acceptee pour eponger la dette de l'assurance-chömage.
Au moment oü ce projet etait mis au point, l'OCDE publiait son Etude sur
l'emploi destinee ä homogeneiser les politiques gouvernementales. Au milieu
d'un programme complet d'assouplissement du marche du travail, l'OCDE
accorde eile aussi une place de choix aux mesures actives. Ses raisons sont
instructives: «II convient de reorienter progressivement les ressources des mesures
passives de garantie de revenu vers des mesures actives. [...] un accroissement
des depenses publiques consacrees aux mesures actives est de nature ä favoriser
la moderation salariale en renforcant la capacite des travailleurs non integres, en
particulier des chömeurs de longue duree et des personnes en quete d'un
premier emploi, de mieux soutenir la concurrence pour l'obtention d'un emploi.»47
L'OCDE ajoute: «Avec l'aggravation du chömage de longue duree et du
chömage repetitif, ces systemes [d'indemnisation] ont fini par constituer une garantie
de revenu quasi permanente dans beaucoup de pays, ce qui n'incite pas ä

travailler. Pour limiter ces effets de <desincitation> - tout en facilitant les
ajustements du marche du travail et en assurant le minimum de protection
necessaire - les pays devraient adopter une legislation ne prevoyant que des
niveaux de prestations moderes, maintenir un contröle effectif sur l'admission
au benefice des prestations et garantir des places dans le cadre de programmes
actifs au lieu d'accorder indefiniment une garantie de revenu passive.»48
Les indices d'une similitude entre les objectifs definis par l'OCDE et ceux de la
nouvelle LACI ne se limitent pas ä la coincidence des dates, ni aux bonnes notes
decernees par l'OCDE ä la Suisse pour sa loi sur l'assurance-chömage.49
L'ensemble des dispositions connexes aux «mesures actives» convergent pour exer-
cer une pression maximale sur la personne sans emploi. Ainsi les Chambres ont
introduit un delai de carence de cinq jours pour la grande majorite des chömeurs
et chömeuses.50 Aux personnes participant aux «mesures actives» s'appliquera
une definition du travail convenable nettement assouplie. La collaboration avec
les agences privees de placement est encouragee. Par ailleurs, ä la fin du delai
cadre de deux ans, les personnes qui ont ete longtemps au chömage auront plus
de difficulte qu'aujourd'hui ä retablir leur droit aux indemnites et risqueront
donc davantage d'etre rejetees vers Fassistance sociale. Une annee de travail, au
lieu de six mois, sera alors necessaire. De plus, les periodes passees dans des

programmes d'occupation ne compteront plus comme periode de cotisation.
Enfin, les possibilites de sanction ä l'egard des personnes recalcitrantes sont
elargies. Sans oublier des delais d'attentes nettement plus long non seulement
pour les jeunes sortant de formation (accompagnes d'une baisse substantielle du

44 ¦ montant des indemnites forfaitaires), mais aussi pour les personnes effectuant
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une activite ä caractere saisonnier. «On peut compter qu'avec le nouveau

Systeme environ 30'000 personnes n'iront tout simplement plus timbrer parce

qu'elles ne veulent pas se soumettre aux nouvelles obligations qui en decoulent»

expliquait Eugen David en octobre 1994.51 Un pronostic qui est aussi un jugement

synthetique de la mecanique ainsi mise en place.
En fait, cette deuxieme revision de la LACI postule une diminution substantielle

du chömage, permettant un rapport pas trop defavorable entre le nombre de

«mesures actives» - que les cantons ont annonce vouloir organiser en nombre

limite - et le nombre total de personnes sans emploi. Or, les indices se multiplient
d'une relance effective du chömage fin 1996 et en 1997, dans le cadre d'une

nouvelle recession internationale et de son impact, legerement decale dans le

temps, en Suisse.

Des lors, une hypothese doit etre envisagee pour l'avenir de la LACI. La mise

en ceuvre des dites mesures preventives pourrait se reveler beaucoup plus

problematique qu'annoncee. Et la «nouvelle philosophie» de l'assurance-chömage,

celebree dans le consensus en 1995, aura en premier lieu servi ä imposer
l'idee que ne sont legitimes que les indemnites versees comme dedommagement

d'une contre-prestation fournie par le chömeur ou la chömeuse. Donc ä saper

radicalement le principe d'assurance en matiere de chömage. Avec comme

corollaire l'extension de 1'assistance sociale, appelee ä prendre le relais. Les

divers «revenus minimums» introduits ou discutes, dans les cantons de Geneve

et de Vaud par exemple, sont une illustration de ce deplacement.

Simultanement, cette nouvelle assurance-chömage fera office de bras de levier

pour chambouler le rapport salarial, en faisant jouer le poids de l'armee de

reserve industrielle pour destabiliser la pyramide salariale, les normes en matiere

de temps de travail et de conditions d'engagement. Avec, pour resultat, un

degrade de situations entre les dits «inclus» et les dits «exclus», et pas une

Separation etanche, comme souvent presente. La troisieme revision de la LACI
pourrait alors sanctionner cette evolution.
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ZUSAMMENFASSUNG

ENTWICKLUNG DES ARBEITSLOSENVERSICHERUNGSGESETZES:

EINE SKIZZE

Am 23. Juni 1995 verabschiedeten National- und Ständerat eine bedeutende

Revision des Bundesgesetzes über die obligatorische Arbeitslosenversicherung

und die Insolvenzentschädigung (AVIG). Diese Revision wurde als Beginn

einer «neuen Philosophie» im Kampf gegen die Arbeitslosigkeit bezeichnet, da

sie sowohl von den Arbeitgebervereinigungen als auch von den Gewerkschaften

gutgeheissen wurde.

Um die effektive Tragweite der Gesetzesänderung zu erfassen, ist es nötig, sich

auf die Ursprünge des AVIG zu besinnen. Erst seit 1977 gibt es in der Schweiz

eine Arbeitslosenversicherung. Drei Faktoren formten das im Jahre 1982

verabschiedete Gesetz nachhaltig: das Fehlen einer wirklichen Sozialversicherung,

der Widerstand der Arbeitgeber gegen eine Politik der Vollbeschäftigung und

schliesslich der Wille, den Kampf gegen «Missbräuche» in den Mittelpunkt der

Gesetzgebung zu stellen. Damit wurden die Arbeitslosen unter Druck gesetzt,

ihre Ansprüche an den Arbeitsmarkt herunterzuschrauben. Bis heute dient dieses

Gesetz als Referenzrahmen.

Die AVIG-Revision wird zudem durch die umfassende wirtschaftliche, soziale,

politische und kulturelle Gegenbewegung geprägt, die von der politischen

und wirtschaftlichen Elite der Industrieländer auf internationaler Ebene

durchgeführt wird. Der Wille, der Gesellschaft eine neue Form zu geben, verstärkt

sich während der Rezession zu Beginn der 90er Jahre und führt in der Schweiz

zu verschiedenen «Wiederbelebungsprogrammen». Eines ihrer wichtigsten Ziele

besteht darin, den Arbeitsmarkt flexibler zu gestalten, d. h. jene Normen zu

sprengen, die Bezahlung, Arbeitszeit und Arbeitsverträge regeln. In diesem

Licht bekommen die neuen «aktiven Massnahmen» Sinn. Als Negation des

Versicherungsprinzips tragen sie zu dieser Flexibilisierung bei.

(Übersetzung: Monika Poloni)
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